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 FINANCIAL ADMINISTRATION ACT LOI SUR LA GESTION DES FINANCES
PUBLIQUES

INTEREST RATE REGULATIONS RÈGLEMENT SUR LE TAUX D’INTÉRÊT

The Commissioner, on the recommendation of the
Financial Management Board, under section 145 of the
Financial Administration Act and every enabling
power, makes the Interest Rate Regulations.

La commissaire, sur la recommandation du Conseil
de gestion financière, en vertu de l’article 145 de la Loi
sur la gestion des finances publiques et de tout pouvoir
habilitant, décrète le Règlement sur le taux d’intérêt.

 1. (1) For the purposes of section 54 of the Act, the
prescribed rate of interest per annum is the rate equal to
the sum of 

(a) the benchmark key interest rate of the
Bank of Canada as determined and
adjusted in accordance with this section;
and

(b) three percentage points.

 1. (1) Pour l’application de l’article 54 de la loi, le
taux d’intérêt annuel prévu par règlement est le taux
correspondant à la somme des éléments suivants :

a) le taux d’intérêt de référence de la Banque
du Canada déterminé et ajusté
conformément au présent article;

b) trois points de pourcentage.

(2) The interest rate referred to in paragraph 1(a)
is the rate as of March 15 in each year and applies for
the 12 month period beginning on April 1 of each year.

(2) Le taux d’intérêt visé à l’alinéa (1)a) est le taux
en date du 15 mars de chaque année et s’applique
pendant une période de 12 mois à compter du 1er avril
de chaque année.

 2. The Interest Rate Regulations, R.R.N.W.T. 1990,
c.F-7, are repealed.

 2. Le Règlement sur le taux d’intérêt,
R.R.T.N.-O. 1990, ch. F-7, est abrogé.

 3. These regulations come into force January 1,
2020.

 3. Le présent règlement entre en vigueur le
1er janvier 2020.
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